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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Le VII de l’article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la
sécurité sociale pour 2004 est supprimé. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la convergence tarifaire conduite à « marche forcée »
entre les hôpitaux publics et les cliniques privées. En effet, il convient de supprimer ce dispositif car
les  hôpitaux  publics  connaissent  des  réelles  difficultés  financières,  tandis  que  les  marges  des
établissements de santé à but lucratif sont très élevées.


